
	

Détails et conditions au verso

Un accueil chaleureux et un service personnalisé  

	 • Une prime pouvant atteindre 450 $
	 • Un bon-cadeau de 20 $ pour l’accompagnateur 
	 • Un coupon-repas pour l’accompagnateur  
		  et pour le chauffeur 

	 • Un coupon-repas
	 • 5 $ en crédits-jeu promotionnels  
		  aux machines à sous 

Réservez dès aujourd’hui!  
1 800 665-2274 ou 514 499-5180

Télécopieur : 514 982-5527  
reservations-gr@casino.qc.ca

casino-mt-tremblant.com

POUR L’ORGANISATEUR

POUR LES PASSAGERS MEMBRES 
DU CLUB CASINO PRIVILÈGES

Le forfait comprend :

FORFAIT POUR LES GROUPES EN AUTOCAR
OFFERT JUSQU’AU 31 MARS 2012

DESTINATION :  
MONT-TREMBLANT !



facebook.com/CasinoMontTremblant

DÉTAILS ET CONDITIONS DU FORFAIT DESTINATION : MONT-TREMBLANT !

•	Offre valide en formule de un (1) jour sans hébergement, 7 jours sur 7 pour le repas du midi, et du lundi au jeudi  
	 pour le repas du soir, jusqu’au 31 mars 2012, selon disponibilités.

•	Offre réservée aux groupes de trente (30) personnes ou plus pour une visite minimale de quatre (4) heures au Casino.

•	Ne peut être jumelée à aucune autre promotion.

•	Offre réservée aux passagers d’autocar admissibles, membres du club Casino Privilèges et âgés de 18 ans ou plus.

•	Réservation obligatoire au moins sept (7) jours ouvrables à l’avance.

•	Coupon-repas échangeable le jour même au Casino de Mont-Tremblant. 

•	Limite d’un (1) coupon-repas par jour par membre Casino Privilèges.

•	Pour se prévaloir du coupon-repas, le membre doit préalablement personnaliser sa carte Casino Privilèges  
	 (une preuve d’identité avec photo est requise).

•	Limite d’une offre de 5 $ en crédits-jeu promotionnels par membre. Les crédits-jeu promotionnels sont non 
	 encaissables et valides le jour même, à la suite d’une première activité de jeu à une machine à sous. Transfert  
	 du solde en dollars le jour même aux machines à sous identifiées à cet effet. Personnalisation préalable de la carte 
	 Casino Privilèges (preuve d’identité avec photo requise) et saisie du code d’identification personnel (CIP) requis.

•	L’organisateur doit détenir un permis d’agent de voyages ou tout autre permis pouvant être requis pour recevoir  
	 la prime. (voir le tableau des primes ci-dessous pour en connaître le montant).

•	La prime sera remise mensuellement sous forme de chèque émis à l’ordre de l’entreprise.  
	 L’organisateur devra émettre une facture détaillée afin de recevoir la prime.

•	Cette offre peut être modifiée ou annulée sans préavis. 

•	Les montants indiqués sont en dollars canadiens.

•	La Société des casinos du Québec inc. se réserve le droit de modifier ou d’annuler une réservation et de limiter  
	 le nombre d’arrivées en autocar.

•	Tout abus des privilèges, toute forme de non-respect des conditions ou tout usage frauduleux peuvent annuler  
	 cette offre et la carte de membre du club Casino Privilèges.

•	D’autres conditions peuvent s’appliquer.

Pour obtenir des renseignements sur les forfaits de groupe offerts dans les quatre casinos du Québec :
514 499-5180 ou 1 800 665-2274 • reservations-gr@casino.qc.ca

casinosduquebec.com

Tableau 	
des primes

Du lundi au 
vendredi : 450 $

Samedi et 
dimanche : 350 $


